
LE MOT DU MAIRE 

JUILLET-AOÛT 2024 

Chères Eguisiennes, Chers Eguisiens, 

Eguisheim a obtenu en 1989 la distinction du Grand Prix National du Fleurissement— « Village Fleuri » 4 fleurs,  et 

a toujours relevé le défi de la conservation de ses 4 fleurs depuis 35 ans !   

Cette distinction est une reconnaissance du travail des services techniques de la commune, qui mettent tout en 

œuvre pour embellir le village, mais également de vos efforts à vous tous, qui participez activement au 

fleurissement de nos rues et de nos maisons. Ainsi, nous comptons sur votre soutien pour faire d’Eguisheim un 

village fleuri cet été et tout au long de l’année !  

A l’occasion du passage du jury national le mardi 23 juillet, la Grand’rue sera exceptionnellement fermée, au 

niveau des barrières amovibles, de 14h à 18h. 

 

Le Maire,  

Claude CENTLIVRE 

Fleurs et fleurissement : nous comptons sur vous ! 

Des gestes simples, tels que le balayage, 

le désherbage manuel du trottoir devant 

chez vous, ou encore la taille de vos 

haies contribuent largement à l’effort d’embellissement. Pensez-y ! 

Et comme chaque année, le jury communal passera dans les rues du 

village au courant de l’été, dans le cadre du concours annuel 

de fleurissement. 

Amis des fleurs, montrez-nous tous vos talents ! 

Appel à bénévoles 

La Fête des Vignerons est de retour 

pour sa 62ème édition le week-end 

des 24 et 25 août 2024 !  

Vous souhaitez prêter main forte 

aux organisateurs ? Tous les 

bénévoles sont les bienvenus, en 

particulier pour l’accompagnement 

des groupes et des chars du 

cortège le dimanche après-midi. 

Plus d’informations et inscriptions 

auprès de la Mairie 03.89.41.21.78. 

D’avance merci pour votre 

mobilisation ! 

 



Offres d’emploi 

ASSOCIATION LES P’TITS LOUPS 

périscolaire d’Eguisheim 

(lesptitsloups.eguisheim@gmail.com) 

- Animateur pour compléter 

l’équipe à partir de la rentrée, 10h 

en moyenne par semaine (idéal 

pour un complément de revenu) 

 

AMENAGEMENTS PAYSAGERS 

ZIMMER 

(06 81 89 03 36) 

- Jeune, avec bonne force physique, 

CDD jusqu’à fin juillet 

 

DOMAINE PAUL SCHNEIDER 

(03 89 41 50 07 - 

contact@domainepaulschneider.fr) 

- Étudiant/e pour tenue du point de 

vente et participation aux 

animations estivales 

Marathon de Colmar - 21 et 22 septembre 

 

 

 

 

Cette année, le parcours du Marathon de Colmar connaîtra quelques 

changements. 

Le tracé ne passera plus par le centre historique. Les coureurs arriveront 

de Wettolsheim et emprunteront les rues de Colmar, des Fleurs, 

traverseront la route de Wettolsheim, emprunteront les rues du 

Malsbach, Pasteur, de la 1ère Armée, pour se rediriger vers Colmar. 

La circulation sera perturbée dans le village entre 10h et 14h. 

Si vous souhaitez rejoindre l’équipe des bénévoles d’Eguisheim lors du 

passage des coureurs du Marathon le 22 septembre dans notre 

commune, n’hésitez pas à contacter directement les responsables de 

secteur, Marie-Paule et Astrid.  

Merci d’avance pour votre engagement et votre soutien.  

Marie-Paule : mpaule.edel@orange.fr - 06.08.88.28.77 

& Astrid : julliotastrid@gmail.com - 06.74.67.62.81 après 19 heures 

Responsables Marathon – Secteur 3 – Eguisheim. 

A Dos D’Art, 6è édition 

Pour sa sixième édition, le 

Festival A Dos D’Art vous propose 

deux soirées à ne pas manquer. Le 

festival s’adresse à tous les âges, 

et propose des styles divers et 

variés pour convenir à tous. 

Le jeudi soir, une soirée 

improvisation et théâtre avec la 

compagnie les Nains Provisateurs 

et la troupe des Ados’Rable avec 

leur création originale 

« Thiercelieux ». 

Le vendredi soir, de nombreux 

concerts parcourant plusieurs 

styles (rock, reggae, jazz, electro 

…) et une 

scène 

ouverte, pour 

laquelle les 

inscriptions 

sont encore 

ouvertes. 

mailto:mpaule.edel@orange.fr
mailto:julliotastrid@gmail.com


Espace Jeunesse 

Programme de l’été 

11 juillet de 10h à 12h à la 

médiathèque de Rouffach : A vos 

pinceaux ! Prêt ! Feux ! Peignez.  

Atelier de peinture : « Peins ton 

Sportif ! ». A partir de 6 ans. 

16 juillet à 18h30 à 

Voegtlinshoffen : Tous des héros !  

Spectacle sportif. A partir de 

5 ans. 

02 & 03 août à la médiathèque : 

Viens participer aux Olympiades. 

Entrée libre, dans la cour aux 

horaires d’ouverture. 

16 août à 10h à Eguisheim : Des 

histoires dans votre village. 

Tout public (voir agenda).  

30 août à la médiathèque : Bébé 

bouquine. 

Pour les petits jusqu’à 4 ans. 

 

Ateliers sur inscriptions. 

Renseignements et réservations 

au 03 89 78 53 12 ou par mail à 

mediatheque@cc-paysderouffach.fr 

Il fait chaud ! 

Face aux vagues de chaleur, il est important de se protéger et d’adopter 

dès maintenant les bons réflexes. 

• Restez au frais et portez des vêtements légers, amples , 

• Evitez les sorties aux heures les plus chaudes (11h-16h), 

• Hydratez-vous régulièrement, mangez léger et de façon fractionnée, 

• Evitez les activités physiques intenses (sport, jardinage, bricolage,…), 

Un registre nominatif de recensement des personnes fragiles 

est mis en place par la Commune. L’inscription sur ce registre 

doit être effectuée auprès des services de la mairie 

(formulaire à remplir sur place ou inscription par téléphone). 

En cas de déclenchement du plan canicule, vous serez contacté(e) par les 

services municipaux afin de vérifier si vous n'êtes pas en situation de 

danger. 

Dans le cadre du Plan Prévention Canicule, Bip 

Connect, membre du Réseau APA, propose 

GRATUITEMENT une solution de téléassistance 

pour le domicile en juillet et en août. 

Cette initiative a pour but d'offrir une tranquillité 

d'esprit aux proches, tant pendant leurs vacances 

qu'au quotidien, tout en permettant aux personnes 

fragiles d’en profiter en toute sécurité. 

Donner, c’est important 

Les réserves de sang sont toujours trop basses. Donner votre 

sang est essentiel pour permettre de sauver des vies ! 

1 don = 3 vies sauvées 

L’association des donneurs de sang organise une nouvelle collecte le 

jeudi 8 août 2024. Un repas vous sera servi à l’issue de votre don. 

Nouveaux habitants 

Vous avez récemment emménagé à Eguisheim ? N’oubliez pas de nous 

signaler votre arrivée. Cette déclaration peut se faire à l’accueil de la 

Mairie. 

Vous pourrez également en profiter pour demander votre inscription sur 

les listes électorales et obtenir de la documentation sur la commune, ses 

associations, etc. 

Une cérémonie d’accueil des nouveaux arrivants sera organisée à 

l’automne. Les nouveau foyers recevront une lettre d’invitation à 

l’approche de l’évènement. 



Vos rendez-vous culturels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retrouvez toute l’actualité culturelle d’Eguisheim sur        Ville d’Eguisheim et sur l’application        Panneau Pocket ! 

Tous les mardis Marché hebdomadaire - 17h à 19h30 - Parc du Millénaire  

Jusqu’au 14 juillet 2024 Expo-vente « Enfants de l’Espoir de Madagascar » - de 9h à 19h - Château St Léon 

Samedi 13 et dimanche 14 juillet 2024 Fête Nationale - à partir de 11h - Place du Château Saint Léon 

Du 16 au 18 juillet 2024 Festival des Vins - de 10h à 18h - place du Marché aux Saules 

Vendredi 19 juillet 2024 Nuit des grands crus Eichberg et Pfersigberg - à partir de 16h - place du Château Saint Léon 

Mardi 23 juillet 2024 Passage du jury national du fleurissement (CNVVF) 

Samedi 3 août 2024 28ème Festival Musicalta : quatuor Yako - 20h30 - église Saints-Pierre-et-Paul (entrée libre) 

Mercredi 7 août 2024 
Si Eguisheim m’était conté (visite guidée suivie d’une séance monastique) - 17h15 - 

Office de Tourisme 

Jeudi 8 août 2024 
28ème Festival Musicalta : carte blanche aux étudiants de l’académie du festival  - 11h - 

église Saints-Pierre-et-Paul (entrée libre) 

Jeudi 8 août 2024 Don du sang - de 16h à 19h30 - Espace culturel les Marronniers 

Vendredi 16 août 2024 Balade contée - 10h - parc du Millénaire 

Du 10 au 18 août 2024 Exposition d’œuvres par Hermès STEFANELLI - Château Saint-Léon 

Samedi 24 et dimanche 25 août 2024 62ème Fête des Vignerons - centre ville 

Courant septembre Passage du jury communal du fleurissement  

Dimanche 8 septembre 2024 Concert baroque Yann Peran (A Contre Point) - 17h - chapelle Saint-Léon 

Dimanche 22 septembre 2024 Passage du 9ème Marathon de Colmar - à partir de 10h 

L’AGENDA DE VOS ÉVÉNEMENTS À EGUISHEIM 

Retrouvez cette lettre et beaucoup d'informations pratiques sur le site de la commune : www.ville-eguisheim.fr 

Nouveaux horaires d'ouverture : Lu 09h30-12h30 / 13h30-16h00, Ma 07h45-12h30 / 13h30-17h00, Me 09h30-12h00,  Je 09h30-16h00  

(en continu), Ve 09h30-12h30 / 13h30-15h30  

Prise de rendez-vous pour vos démarches au 03 89 41 21 78 ou par email contact@ville-eguisheim.fr 

Balade contée de l’été 

Vendredi 16 août à 10h, rendez-vous au parc du Millénaire 

Balade contée de l’été, animée par la Médiathèque de Rouffach. 
Embarquez avec Emilie et Rocco sur la route des vacances et vivez un voyage palpitant 
rempli d’histoires pour petits et grands !  

Gratuit, tout public. 

28ème Festival Musicalta 

Du 21 juillet au 9 août, pays de Rouffach, Vignobles et Châteaux 

A Eguisheim : quatuor Yako samedi 3 août à 20h30 (église Saints-Pierre-et-Paul). Carte 
blanche aux étudiants de l’Académie du festival jeudi 8 août à 11h (église Saints-Pierre-
et-Paul).  

Accès libre. Informations au 09 72 32 87 84 / www.musicalta.com 

Si Eguisheim m’était conté... 

Mercredi 9 août, 17h15, départ de l’Office de Tourisme 

Visite commentée d’Eguisheim organisée par la Société d’Histoire et d’Archéologie 

d’Eguisheim afin de connaître le village sur le bout des doigts et en apprendre 

toujours plus sur les richesses d’Eguisheim. 

19h30, Chapelle Saint Léon 

Séquence monastique et interprétation de chants polyphoniques et grégoriens  

http://www.ville-eguisheim.fr


JE SOUHAITE OUVRIR UN
HÉBERGEMENT TOURISTIQUE

RAPPEL : la mise en location d’une
chambre ou d’un meublé de tourisme via
une plateforme en ligne (Airbnb, Booking,
Abritel,...) n’est pas exemptée de la
déclaration en Mairie !

Règlementation particulière 
pour Eguisheim

La création de meublés de tourisme est soumise à
une autorisation préalable du Maire délivrée après
étude d’une demande de changement d’usage. 

Contact : 
Mairie - Service Urbanisme
21, Grand’Rue 68420 EGUISHEIM
contact@ville-eguisheim.fr

Plus d’informations :
www.ville-eguisheim.fr

Clévacances
03 89 20 10 56

www.clevacances.com

Gîtes de France
03 89 30 35 30

www.gites.de.france.haute.alsace

Cabinet In Auris
06 71 38 28 18
www.inauris.fr

J’utilise le téléservice DECLALOC (www.declaloc.fr) pour
déclarer mon hébergement touristique en adéquation avec
le type de bien que je propose.

01 Je DOIS déclareR mon hébergement
à la mairie (obligation légale)

02 Je COLLECTE ET Déclare la taxe de
séjour (obligation légale)

Chaque mois, je déclare et reverse la taxe de séjour
collectée via la plateforme en ligne
www.taxedesejourccparovic.consonanceweb.fr. Cette
déclaration concerne également les locations effectuées
via les plateformes en ligne.

Contact : 
Communauté de Communes Pays de Rouffach, Vignobles et
Châteaux - 9 aux Remparts 68250 ROUFFACH
03 89 78 51 44 - accueil@cc-paysderouffach.fr

03 JE SOUHAITE FAIRE CLASSER MON
HÉBERGEMENT

04
JE SOUHAITE ÊTRE VISIBLE SUR LES
SUPPORTS DE COMMUNICATION

TOURISTIQUES

05

Je contacte un organisme agréé qui pourra effectuer une
visite d’audit et délivrer le classement

Je me renseigne auprès de l’Office de Tourisme du Pays
d’Eguisheim et Rouffach.
Contact : 
Office de Tourisme du Pays d’Eguisheim et Rouffach
22A Grand’Rue 68420 EGUISHEIM
03 89 23 40 33 - info@tourisme-eguisheim-rouffach.fr

ON ME DEMANDE DE RENSEIGNER UN
NUMÉRO D’ENREGISTREMENT

Ce numéro s’obtient lorsque je déclare mon hébergement
sur la plateforme DECLALOC. 
Attention, l’obtention de ce numéro ne vaut pas
autorisation de changement d’usage.
Cette obligation concerne uniquement les hébergements
touristiques situés à EGUISHEIM.

Contact : 
Mairie d’EGUISHEIM- service Urbanisme
21 Grand’Rue 68420 EGUISHEIM
03 89 41 21 78 - contact@ville-eguisheim.fr

06 je dois dÉclarer les revenus liés
à mon activité touristique

J’ai reçu un courrier du Trésor Public. J’ai une question
sur la taxe d’habitation ou la déclaration de mes revenus.
Contact : 
Coordonnées présentes sur le courrier ou sur mon espace
www.impots.gouv.fr ou encore : Service des Impôts des
Entreprises - COLMAR. 
Tel : 03 89 24 80 48



QU’EST-CE QUE LE CHANGEMENT
D’USAGE ?

Pourquoi adhérer à l’Office de Tourisme
Pays d’Eguisheim & de Rouffach ? 

Qu’est-ce que la compensation ? Dans le cas d’une création d’hébergement touristique,
un hébergement à l’année doit être créé parallèlement.
Dans le cas d’une personne physique, à partir du deuxième gîte créé, un logement
compensatoire à l’année doit être créé.
Dans le cas d’une personne morale un logement compensatoire à l’année doit être créé
dès la création du premier hébergement touristique.
Dans tous les cas, les locaux proposés en compensation après travaux doivent être
décents et d’une surface au moins équivalente à ceux faisant l’objet du changement
d’usage.

Vous êtes un acteur du tourisme d’Eguisheim et vous souhaitez : 
accroître votre notoriété et développer votre activité en communiquant
auprès des clientèles touristiques et locales par le biais d’éditons et de
contenus web de qualité,
appartenir à un réseau de partenaires reconnus,
vous impliquer encore d’avantage dans la vie locale, en vous engageant
dans la dynamique autour de la destination “Pays d’Eguisheim & de
Rouffach”.

En adhérant à l’Office de Tourisme vous bénéficierez : 
de la publication de vos offres sur nos différents supports papier,
de votre présence sur le site web www.tourisme-eguisheim-rouffach.fr,
des actions de promotions,
de la diffusion des éditions dans les bureaux d’accueil,
du savoir faire et de l’expérience des conseillères en séjour,
d’outils d’analyse efficaces pour améliorer votre visibilité sur le web.

Office de Tourisme Pays d’Eguisheim et de Rouffach
info@tourisme-eguisheim-rouffach.fr

03 89 23 40 33
2 bureaux d’accueil : 

Bureau d’Eguisheim : 22A Grand’Rue 68420 EGUISHEIM
Bureau de Rouffach : 12A place de la République 68250

ROUFFACH

Je veux créer mon deuxième meublé

Je dois réaliser ce projet AVEC
COMPENSATION après validation :

de ma demande en Mairie
de changement d’usage
de changement de destination (le
cas échéant)
M’être déclaré aux impôts fonciers
via le formulaire impôts locaux 

Je veux créer mon premier meublé

Je réalise ce projet sans
compensation* après validation :

de ma demande en Mairie
de changement d’usage
de changement de destination (le
cas échéant) 
M’être déclaré aux impôts fonciers
via le formulaire impôts locaux 

C’est mon premier hébergement
touristique

Je peux réaliser mon nouveau projet
mais avec compensation

Je possède déjà plusieurs
hébergements touristiques

01 Je suis une personne physique

Je suis une personne MORALE02

Règlementation à PARTIR DU 1ER JUILLet 2024

Pour les meublés déjà existants, rien ne change pour moi sauf en cas de changement de
propriétaire. Je dois cependant obtenir un numéro d’enregistrement par meublé et, sauf

si c’est ma résidence principale, déposer un dossier de demande de changement
d’usage.


